
DEMANDE D'OUVERTURE DE COMPTE
PA, Secteur C8

BP 207

06704 SAINT LAURENT DU VAR CEDEX

e-mail : support-commercial@mbeditions.fr - site : www.mbeditions.fr TEL : +33 (0)4 93 19 41 56 - FAX : +33 (0)4 83 07 58 48

S.A.R.L. au capital de 20 000 € - RCS Antibes 500 101 951 00019 - APE:514S - N° Identifiant : FR755001 01951

Raison Sociale : Siret : 

Contact : N° identifiant TVA (clients Export) : _____________ ___

Tel : Adresse de Facturation (si différente KBIS) : 

Fax : 

Mobile : 

E-Mail : 

Fermeture Etablissement : 

L M M J V S D Adresse de livraison : 

M A M A M A M A M A M A M A

Horaires : Matin : de : à : 

Après Midi : de : à : 

Mode de règlement Documents à joindre :

 Relevé KBIS

 RIB

Préciser : ______________  Autorisation de prélévement (si mode règlement choisi)

Je souhaite recevoir mon logiciel : Secteur :

 En version téléchargeable  Imprimeur  Administration

 En version CD  Photographe  PME

 Graphiste  Galerie d'art

 Agence de publicité  Hotels

 Agence d'évènementiel  Autre (préciser)

 Libraire

 Editeur

Je soussigné, certifie avoir pris connaissance des conditions de ventes de la société MB Editions

figurant ci-dessus et les accepter dans leurs intégralités. "lu et approuvé" + Cachet + Signature

A,________________ le, _______________

Voir Conditions Générales de Vente en page 2

Autre

Merci de joindre obligatoirement à ce document un e xtrait KBIS, l'autorisation de prélèvement(le cas é chéant) et un relevé 
d'identité bancaire et de retourner l'ensemble par courrier dûment rempli à l'adresse ci-dessus.

A remplir par le Client

LCR le 10 du mois suivant

Prélèvement automatique



PA, Secteur C8

BP 207

06704 SAINT LAURENT DU VAR CEDEX

e-mail : support-commercial@mbeditions.fr - site : www.mbeditions.fr TEL : +33 (0)4 93 19 41 56 - FAX : +33 (0)4 83 07 58 48

S.A.R.L. au capital de 20 000 € - RCS Antibes 500 101 951 00019 - APE:514S - N° Identifiant : FR755001 01951

CONDITIONS GENERALES DE VENTES
ACCEPTATION DES COMMANDES:
Les commandes qui nous sont adressées ne deviennent définitives que :
 - Lorsqu’elles ont été transférées et que vous avez reçu un email de confirmation, en ce qui concerne les 
commandes provenant du logiciel MB Pro.
 - Lorsque vous aurez validé le Bon à Tirer (B.A.T email ou papier), en ce qui concerne les commandes ne 
provenant pas du logiciel MB Pro.
DÉLAIS DE LIVRAISON:
Les délais de livraison n’ont qu’un caractère purement indicatif, et les retards éventuels ne donnent pas le droit à 
l’acheteur d’annuler la vente, de refuser la marchandise ou de réclamer des dommages-intérêts.
CAS FORTUITS ET FORCE MAJEURE:
La société est libérée de son obligation de livraison pour tous les cas de force majeure tels que inondations, 
incendies, grèves totales ou partielles, lock out… Les quantités prêtes à livrer au moment de l’événement devront 
être acceptées par le client.
TRANSPORT:
Les marchandises voyagent aux risques et périls du destinataire, quel que soit le mode de transport ou les 
modalités du règlement du prix de transport, franco ou port dû.
PRIX DE VENTE:
Nos prix sont facturés sur la base des tarifs en vigueur au jour de la livraison.
MODALITES DE REGLEMENT :
Toute déterioration du crédit de l’acheteur auprès de l’assurance crédit souscrite par le vendeur pourra justifier 
l’exigence d’un règlement comptant préalablement à l’exécution des commandes reçues. Le vendeur pourra par 
ailleurs et en tout état de cause modifier les modalités de règlement accordées à l’acheteur sous réserve d’avoir 
informé ledit acheteur desdites modifications par lettre recommandée avec demande d’avis de réception 
moyennant un préavis de 15 jours.
CLAUSE D'INTERÊTS DE RETARD :
En cas de non-paiement de nos factures aux époques fixées, les sommes dues porteront intérêts de plein droit et 
sans mise en demeure, aux taux des avances de la Banque de France majoré de deux points, sans que cette 
clause nuise à l’exigibilité de la dette.
CLAUSE PÉNALE
En outre, tout retard dans le paiement entraîne de plein droit, à la charge de l’acheteur, une indemnité fixée, à titre 
de clause pénale, à 15% du montant de la facture impayée.
CLAUSE DE DÉCHÉANCE DU TERME:
Il est expressément convenu que le défaut de paiement à l’échéance d’une seule facture ou traite entraîne 
l’exigibilité immédiate de toutes les factures ou traites non échues.
RESOLUTION:
Si le client renonce à sa commande ou s’il ne vient pas la retirer dans le délai prévu, le contrat se trouvera résolu 
de plein droit et l’acompte nous restera acquis à titre d’indemnité. Nous nous réservons la possibilité de disposer 
de la marchandise.
CLAUSE ATTRIBUTIVE DE JURIDICTION:
Toutes les contestations relatives au présent contrat seront de la seule compétence du Tribunal de Commerce de 
Antibes. Sauf conventions spéciales et écrites, toute commande emporte de plein droit de la part de l’acheteur 
l’acceptation de nos conditions générales de vente.
CLAUSE DE RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ:
Les marchandises présentement vendues restent la propriété du vendeur jusqu’au complet paiement du prix. Le 
vendeur se réserve le droit de les reprendre au cas où elles ne seraient pas payées à l’échéance prévue. 



A retourner à l'adresse ci dessous 

N° Client :  

DEMANDE DE PRELEVEMENT 
La présente demande est valable jusqu'à annulation de ma part à notifier en temps voulus au créancier. 

Date : Signature : 

Les informations contenues dans la présente demande ne seront utilisées que pour les seules nécessités de la gestion et pourront donner lieu à l’exercice 
du droit individuel d'accès auprès du créancier à l'adresse ci-dessus, dans les conditions prévues par la délibération n°88-10  du 1/4/80 de la Commission 
Nationale de l'Informatique et des Libertés. 

AUTORISATION DE PRELEVEMENT 
J'autorise l'établissement teneur de mon compte à prélever sur ce dernier, si sa situation le permet, 
tous les prélèvements ordonnés par le créancier désigné ci-dessous. 
En cas de litige sur le prélèvement, je pourrai en faire suspendre l'exécution sur simple demande à 
l'établissement teneur de mon compte. Je règlerai le différend directement avec le créancier. 

N°NATIONAL D'EMETTEUR
533804 

Date : Signature : 

Prière de nous retourner ce document rempli, daté, signé à l'adresse ci dessus. En y joignant obligatoirement un relevé d'identité bancaire (R.I.B.) ou postal 
(R.I.P.) ou de caisse d'épargne (R.I.C.E). Nous expédierons le volet « Autorisation de prélèvement » à votre banque. 

COMPTE A DEBITER 

Code Ets Guichet N° d e   Compte Clé R.I.B. 

    

NOM ET ADRESSE DE L'ETS TENEUR DU 
COMPTE A DEBITER 

 

NOM ET ADRESSE DU CREANCIER 

MB EDITIONS 
PARC D'ACTIVITE SECTEUR C8 
BP 207 
06704   Saint Laurent du Var Cedex  
 

NOM ET ADRESSE DE FACTURATION DU DEBITEUR 

 

NOM ET ADRESSE DU CREANCIER 

MB EDITIONS 
PARC D'ACTIVITE SECTEUR C8 
BP 207 
06704   Saint Laurent du Var Cedex  
 

COMPTE A DEBITER 
Code Ets Guichet N° d e   Compte Clé R.I.B. 

    

NOM ET ADRESSE DE L'ETS TENEUR DU 
COMPTE A DEBITER 

 
 

NOM ET ADRESSE DE FACTURATION DU DEBITEUR 

 
AUTORISATION DE PRELEVEMENT 

JOINDRE OBLIGATOIREMENT UN R.I.B. 

 

 

 
PARC D'ACTIVITE SECTEUR C8 
BP 207 
06704   Saint Laurent du Var Cedex  
TEL : 04 93 19 08 53 
RCS : Antibes  
TVA :FR75 500 101 951 
 
 

MB EDITIONS 
PARC D'ACTIVITE SECTEUR C8 
BP 207 
06704   Saint Laurent du Var Cedex  
 


